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EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 2 mars 2022
Le Conseil Municipal, convoqué le 23 février 2022, s'est réuni à la salle du
Conseil Municipal à l'Hôtel de Ville pour partie en présentiel et pour partie
en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Ordre de passage des rapports en séance : 1,2, 4,3, 35, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22,
23,24,25,26,27,28,29,30,31,32,33,34,36

Étaient présents à l'hôtel de Ville: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale
BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Annaïck CHAUVET, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER, M. Benoît
CYPRIANI, M. Ludovic FAGAUT, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, M. Damien
HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME
(jusqu'à la question n° 4 incluse), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN,
Mme Carine MICHEL, M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN,
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT,
Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE

Etaient présents en visio-conférence : Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO,
M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Julie
CHETTOUH, M. Philippe CREMER, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, Mme Sadia
GHARET, Mme Marie ETEVENARD, Mme Larine GAGLIOLO, M. Olivier GRIMAITRE,
M. Pierre-Charles HENRY, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Marie-Thérèse
MICHEL, Mme Laurence MULOT, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI,
Mme Juliette SORLIN, M. André TERZO, Mme Marie ZEHAF

Secrétaire: M. Laurent CROIZIER

Etait absent: M. Jean-Hugues ROUX
Procurations de vote: Mme Frédérique BAEHR à M. Nicolas BODIN, M. Guillaume BAILLY à Mme Claude VARET,

Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM, M. François BOUSSO à M. Anthony POULIN,
Mme Nathalie BOUVET à M. Laurent CROIZIER, Mme Fabienne BRAUCHLI à M. Benoît
CYPRIANI, Mme Julie CHETTOUH à M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER à M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Karine DENIS-LAMIT à M. Maxime PIGNARD, M. Cyril DEVESA à
M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Sadia GHARET à Mme Aline CHASSAGNE, Mme Marie
ETEVENARD à Mme Annaïck CHAUVET, Mme Larine GAGLIOLO à M. Benoit CYPRIANI,
M. Olivier GRIMAITRE à Mme Pascale BILLEREY, M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine
WERTHE, Mme Marie LAMBERT à M. Ludovic FAGAUT, M. Aurélien LAROPPE à
Mme Annaïck CHAUVET, M. Christophe LIME à M. Hasni ALEM (à compter de la question
n° 3), Mme Marie-Thérèse MICHEL à Mme Valérie HALLER, Mme Laurence MULOT à
Mme Myriam LEMERCIER, Mme Françoise PRESSE à M. Nathan SOURISSEAU, Mme Karima
ROCHDI à Mme Agnès MARTIN, Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET, M. Jean
Hugues ROUX à Mme Sylvie WANLIN, M. André TERZO à Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI.

OBJET: 30. Soutien à l'AJENA pour la création de la Plateforme Transfrontalière Historéno

Délibération n° 2022/006739
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Soutien à I'AJENA pour la création de la Plateforme Transfrontalière Historéno

Rapporteur: Mme Annaïck CHAUVET, Adjointe

Date Avis

Commission n° 2 15/02/2022 Favorable unanime

Résumé:

Avec le programme d'action Citergie, la Ville de Besançon s'est engagée dans la rénovation de ses
bâtiments ainsi qu'à coopérer avec d'autres acteurs locaux, nationaux ou internationaux.
L'AJENA intervient dans la création d'une plateforme numérique visant à favoriser la rénovation du
patrimoine ancien dans le cadre d'un partenariat franco-suisse lnterreg V A et a sollicité un soutien de
la Ville de Besançon. Cette action concourant aux objectifs de la Ville, il est proposé de contribuer
financièrement à sa mise en œuvre à hauteur de 6 000 €.

Contexte

L'AJENA est une association qui œuvre depuis 1980 en faveur des économies d'énergie et de
l'utilisation des énergies renouvelables. Elle est engagée dans un partenariat lnterreg V A Franco
Suisse piloté par l'Université de Franche-Comté et la Haute Ecole d'ingénierie et de Gestion du
Canton de Vaud (HEIG-VD) pour l'élaboration d'une plateforme numérique d'aide à la rénovation des
bâtiments anciens.

Les partenaires de cette plateforme transfrontalière appelée Histo-Réno ont fait le constat que les
bâtiments anciens sont 2 fois moins rénovés que les autres bâtiments en raison notamment de
méconnaissances sur les solutions techniques applicables.

Ces bâtiments typiques des centres anciens des villes ou des centres bourgs consomment néanmoins
de grandes quantités d'énergies. Ils représentent ainsi un enjeu fort en termes de lutte contre le
changement climatique et d'amélioration de la qualité de l'air et nécessitent un effort accru
d'information et d'accompagnement des propriétaires et gestionnaires.

Descriptif du projet

Le projet Histo-Réno vise ainsi à développer une plateforme numérique transfrontalière favorisant la
rénovation du bâti dans les centres-villes et centres-bourgs, tout en conservant sa valeur patrimoniale
et architecturale.

La plateforme est basée sur un système d'information géographique (SIG} connecté à un outil de
calcul.

Cet outil de calcul centralise toutes les informations sur les contraintes patrimoniales et les mesures
de modernisation possibles. Grâce à un croisement de données, la plateforme SIG peut proposer
deux modes de visualisation selon le profil des utilisateurs : un mode « consultation » pour promouvoir
la rénovation énergétique des bâtiments historiques, avec des exemples concrets et actuels de
réalisations ; et le mode « analyse » pour permettre aux intéressés d'enclencher une démarche de
rénovation.
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Des solutions techniques et adaptées au bâti sont ainsi proposées en visant les standards
énergétiques, notamment en réduisant les émissions polluantes liées au chauffage et à la production
d'eau chaude.

En parallèle, un travail de collecte, de partage et de formalisation des retours d'expérience sur les
rénovations réalisées sera fait par les partenaires afin d'alimenter la plateforme Histo-Réno.

Le partenariat

Pilotes : Université de Franche Comté (laboratoire Thema)/Haute Ecole d'ingénierie et de Gestion du
Canton de Vaud (HEIG-VD)

Partenaires contributeurs scientifiques et techniques :
• AJENA
• CAUE du Doubs et du Jura
• Centre de Recherche de Martigny
• Laboratoire de recherche « les 3AT »

Partenaires financiers :
• Région BFC
• Fonds fédéraux
• Cantons de Vaud et de Neuchâtel
• Communes

Plan de Financement

Dépenses Recettes

Equipements 2149€ DRAC BFC 6 000 €

Prestations Région BFC
externes 2 400 € 6 000 €

Charges de FEDER
personnel 112 929 € 75 982 €

Ville de Besançon 6 000 €

Autofinancement
AJENA 23 496 €

Total dépenses 117 478 € Total Recettes 117 478€

Intérêts pour la Ville de Besançon

Dans le cadre de son programme d'actions « Besançon agit pour le Climat», la Ville de Besançon est
engagée dans différentes actions ambitieuses en matière de réduction des consommations d'énergie:

• Schéma de rénovation des écoles et des crèches et autres projets en lien avec le « décret du
tertiaire »

• Programme d'actions Cœur de Ville
• Label Bâtiment Durable avec Terragilis
• Cahier des charges de prescriptions environnementales pour les bâtiments municipaux
• Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur.

Le programme Histo-Réno permettra à la Ville et aux acteurs du territoire d'accéder à des données
techniques favorables à la réalisation de rénovations performantes et qualitatives de bâtiments, de
valoriser leurs retours d'expériences en les partageant et de concourir globalement à la réduction des
consommations énergétiques du parc ancien.

Le versement de la subvention aura lieu en une fois à compter de sa notification.
La dépense sera prise en charge sur les crédits existants de la ligne 65-93-6574-0022062-30900.
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L'association transmettra son bilan financier ainsi qu'un compte-rendu de l'utilisation de la subvention
pour ce projet Histo-réno.

A l'unanimité des suffrages exprimés (10 abstentions), le Conseil Municipal attribue, dans les
conditions définies au présent rapport, une subvention de 6 000 € à l'AJENA pour la réalisation
de la plateforme Histo-Réno.

Mmes Frédérique BAEHR (1), Pascale BILLEREY (2), Karine DENIS-LAMIT (1) et MM Jean
Emmanuel LAFARGE (2), Yannick POUJET (2) et Anthony POULIN (2), élus intéressés, ne prennent
part ni au débat, ni au vote.

-·-~..-- 

Anne VIGNOT

Pour extrait conforme,
La Maire,

Rapport adopté à l'unanimité

Pour:35
Contre: 0
Abstentions*: 10
Conseillers intéressés : 10

*Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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